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Communiqué
14 janvier 2009


Les Pouvoirs Publics annoncent 50 millions € pour les personnes âgées ; 

or, ces crédits sont déjà dans le budget de la CNSA (1). Une telle annonce n’a donc 
rien à voir avec un plan de relance.


 Un vrai plan de relance supposerait 5 éléments :

· Mobiliser des montants significatifs (le coût de construction d’un établissement est de 10 à 15 millions €. Avec 50 millions, on peut créer 4 à 5 établissements).

· Débloquer tous les crédits existants. A ce jour, 500 millions € sont bloqués par l’Etat dans les comptes de la CNSA. Pascal CHAMPVERT, Président de 

l’AD-PA, Membre du Conseil de la CNSA, demande pourquoi ces crédits restent    
gelés.

· Rendre les 520 millions € détournés au détriment des personnes âgées par l’Etat pour combler ses déficits et ceux de la Sécurité Sociale.

· Concerner l’ensemble des personnes âgées, donc aussi celles vivant à domicile qui viennent d’être gravement touchées par la récente vague de froid.

· Injecter des crédits nouveaux : dans son rapport de 2005, la Cour des Comptes indique que les besoins des personnes âgées ne sont couverts qu’à moitié. Pour doubler l’aide aux personnes âgées fragilisées, à domicile et en établissement, il faudrait débloquer 6 à 7 milliards € ce qui permettrait, au-delà de la réponse éthique aux besoins de nos aînés, la création dans notre pays, de 4 à 500 000 emplois non délocalisables.

(1) La CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) a été créée en 2003 après la canicule pour gérer notamment l’argent issu de la suppression du jour férié.




PLAN DE RELANCE POUR LES PERSONNES AGEES :





UN VERRE D’EAU DANS LE DESERT











